
  Avis d’Immatriculation et de Modification au registre du commerce et des sociétés (RCS).  

Dénomination sociale : « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA 

Siège social : Salines Ouest-DJIBOUTI  

Date & Heure de la modification : 30/04/2025 à 15H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 13394/B/SAS 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : TRANSFERTS D’ACTIONS/MODIFICATIONS STATUTAIRES/DEMISSION D’UN ADMINISTRATEUR 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 2.000.000.000 FDJ (deux milliards de Francs Djibouti) divisée en 200.000 actions de 10 000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) dont la somme 

de 580.000.000 FDJ représentant la partie libérée en numéraire. 

La liste des souscripteurs en numéraire et les montants de leurs contributions libérées est répartie comme suit : 

Nom des souscripteurs Montant souscrit (FDJ) Montant libérée (FDJ) 

SABA ISLAMIC BANK-YEMEN 840.000.000 840.000.000 

HAMID ABDULLAH HUSSEIN AL-AHMAR 300.000.000 150.000.000 

MOHAMMED HUSEIN BIN ALI AL-AMOUDI   300.000.000 150.000.000 

ABDULJALIL ABDU THABET MOHAMED   200.000.000 100.000.000 

MATLOOB ATIF AL-SHARAFI   100.000.000 50.000.000 

ABDULSALAM SALEH MOHAMMED AL-FAKIH   100.000.000 50.000.000 

ABDURAHMAN AHMED TAHA    60.000.000 30.000.000 

ETS WASSEL SARL 20.000.000 10.000.000 

IBRAHIM AHMED BEN AHMED    20.000.000 10.000.000 

ELMI GUESSOD DIRANEH    20.000.000 10.000.000 

MOHAMMED QAID MOHAMMED SAEED    20.000.000 10.000.000 

SABIAK SERVICES    20.000.000 10.000.000 

TOTAL 1.160.000.000 580.000.000 

 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

Suite aux dépôts des documents suivants authentifiés par Me DJIHAD SAID ALI : 

- De l’acte de cession du 15/01/2022 de la société « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA ; 

- Des actes de cession du 17/07/2022 de la société « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA ; 

- Du procès-verbal du conseil d’administration du 29/09/2022 de la société « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA ; 

- Du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 29/09/2022 de la société « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA ; 

- Du procès-verbal du conseil d’administration du 04/12/2023 de la société « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA; 

- Du procès-verbal du conseil d’administration du 07/03/2024 de la société « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA ; 

- Du procès-verbal du conseil d’administration du 18/07/2024 de la société « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA; 

- De l’avenant aux statuts du 22/12/2024 de la société « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA 
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- De la liste des actionnaires en pourcentage avec les contributions versées et restantes établit par « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA du 30/04/2025 

- Divulgation de la contribution de Monsieur ABDURAHMAN AHMED TAHA établit par « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA du 13/05/2025, il a été décidé de procéder aux 

modifications suivantes :  

 

I- TRANSFERTS D’ACTIONS 

 

➢ Suite aux dépôts des actes précités, la société a fait l’objet de trois opérations distinctes : des cessions d’actions, des transferts d’actions par voie d’une dation en paiement et 

de la redistribution des actions non libérées 

• CESSION D’ACTIONS : 

- Monsieur ABDULJALIL ABDU THABET MOHAMED cède à la société de droit yéménite « YEMEN DAIRY & FOOD PRODUCTS IND S.Y.C » qui accepte, la totalité de ses 

20.000 actions dans le capital de la société « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA. 

- Monsieur MUHAMMAD HUSEIN BIN ALI AL-AMOUDI cède à Monsieur ABDULRAHMAN OMAR S. ALAMOUDI qui accepte, la totalité de ses 30.000 actions souscrites 

dont 20.000 actions ont été libérées dans le capital de ladite société 

- La société « SABIAK SERVICES » cède à Monsieur MOHAMED IBRAHIM ABDI qui accepte, 2.000 actions dans le capital de ladite société. 

- Monsieur HAMID ABDULLAH HUSSEIN AL-AHMAR cédé à la société « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA la totalité des 30.000 actions afin de couvrir ses engagements 

personnels envers la banque par voie de dation en paiement. 

-  La cession des 22.000 actions de la société « SABA ISLAMIC BANK » comme suit : 

• La société de droit yéménite « NILE VALLEY SERVICES » qui accepte, 10.000 actions soit 100.000.000 FDJ. 

• La société de droit yéménite « THE ARABIC SEA TRADING AND MARKETING » qui accepte, 10.000 actions soit 100.000.000 FDJ. 

• Monsieur YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH qui accepte, 2.000 actions soit 20.000.000 FDJ. 

 

• MISE EN VENTE D’ACTIONS SOUSCRITES ET NON LIBEREES OU RECUES PAR DATION EN PAIEMENT 45,000 (QUARANTE-CINQ MILLE) 

ACTIONS : 

 

- Mise en vente de 4 000 (quatre mille) actions, auparavant souscrites par Monsieur ABDOURAHMAN AHMED TAHA, 

- Mise en vente de 1 000 (mille) actions, auparavant souscrites par Monsieur MATLOOB ATEF ABDULLAH AL-SHARIFI,  

- Mise en vente de 10 000 (dix mille) actions, auparavant souscrites par Monsieur ABDULRAHMAN OMAR S. ALAMOUDI, 

- Mise en vente de 30,000 (trente mille) actions reçues par dation en paiement.    

 

La société SABA AFRICAN BANK (S.A.B) SA redistribue ces actions comme suit :  

 

-  YEMEN DAIRY & FOOD PRODUCTS IND S.Y.C qui accepte, 5,000 (cinq mille) actions, soit 2.5% du capital de la société, 

- Monsieur MOHAMMED ALI A. AMMARI qui accepte, 20 000 (vingt mille) actions, soit 10% du capital de la société, 

- Monsieur ABDULRAQEB FAREA ALI qui accepte, 20 000 (dix mille) actions, soit 10% du capital de la société.  

 

 

 

 

 



Conséquences sur la répartition après transferts : 

 

Nom des souscripteurs Montant versé (FDJ) Montants restants à libérer (FDJ) 

SABA ISLAMIC BANK  620.000.000 0 

ABDULRAHMAN OMAR S. ALAMOUDI 200.000.000 0 

YEMEN DAIRY & FOOD PRODUCTS IND S.Y.C 250.000.000 0 

MATLOOB ATIF AL-SHARAFI   81.128.416 8.871.584 

ABDULSALAM SALEH MOHAMMED AL-FAKIH   100.000.000 0 

YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH    20.000.000 0 

ETS WASSEL SARL 20.000.000 0 

IBRAHIM AHMED BEN AHMED    20.000.000 0 

ELMI GUESSOD DIRANEH    20.000.000 0 

MOHAMMED QAID MOHAMMED SAEED    20.000.000 0 

MOHAMED IBRAHIM ABDI  20.000.000 0 

NILE VALLEY SERVICES 100.000.000 0 

THE ARABIA SEA FOR TRADING  100.000.000 0 

MOHAMMED ALI A. AMMARI 170.574.667 29.425.333 

ABDULRAQEB FAREA ALI 196.687.902 3.312.098 

ABDURAHMAN AHMED TAHA 20.000.000 0 

TOTAL 1.958.390.985 41.609.015 

 

                                                                                                                                                             

II- MODIFICATIONS STATUTAIRES  

 

Article 17 nouveau : 

 

La société est administrée par un conseil d’administration de neuf membres au lieu de 7 membres. 

Le reste de l’article reste inchangé. 

 

Article 18 nouveau : 

 

Les administrateurs ne sont pas tenus d’être propriétaires d’actions de la société. 

Conformément aux dispositions de l’article L.315-12 du code de commerce, un ou plusieurs administrateurs indépendants devront être nommés membres du conseil d’administration. 

Leur nombre ne pourra excéder un tiers du nombre total des administrateurs. 

 

III- DEMISSION D’UN ADMINISTRATEUR  

 

Monsieur HAMID ABDULLAH HUSSEIN AL-AHMAR démissionne de sa fonction d’administrateur de la société « SABA AFRICAN BANK (S.A.B) » SA  


